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Décision Générale colonial

Décision n° 69-1709/SG/FP  portant inscription au tableau 
d’avancement et promotion des années 1968 et 1969 du personnel 
des cadres territoriaux .
n° 69-1709/SG/FP

Ministère

MINISTÈRE DE LA FONCTION PUBLIQUE
Date  de  publ icat ion

26 novembre 1969

Numéro JO

n° 25 du 09/12/1969
Date  du numéro

9 décembre 1969

T E X T E  I N T É G R A L

Sont inscrits au tableau d’avancement les fonctionnaires du cadre territorial des administrateurs dont les noms suivent : Pour 

administrateurs – 1er échelon a) Au titre de l’année 1968 : M. Houmed Aboubaker Houmed, pour compter du 1er octobre 

1968 (Affaires économiques). b) Au titre de l’année 1969: M. Mohamed Aden Ahmed Dini, pour compter du 1er octobre 1969 

(Affaires administratives). Sont promus, pour compter des dates ci-dessous indiquées les fonctionnaires du cadre territorial 

des administrateurs du Territoire Français des Afars et des Issas dont les noms suivent :
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